
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,
GRALL Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ
Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE
Françoise,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
ROULLEAUX David,  APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC
Erwann,  LETEURE Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE
ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_121

Objet Désignation des membres du Comité de programmation LEADER 2023-
2027 du Pays de Brest.

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Pôle services à la population

Thème Affaires générales

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Le programme européen LEADER (Liaisons Entre Actions de Développement de l’Économie Rurale)
permet de faire émerger et de soutenir financièrement des projets de développement local sur les
territoires ruraux.

Une enveloppe de 1 964 002 € a été attribuée au Pays de Brest, dans le cadre d'un appel à
candidatures  lancé par  la  Région Bretagne,  pour  accompagner  des actions répondant  à
notre stratégie LEADER sur la période 2023-2027.

Le  Pôle  Métropolitain  du  Pays  de  Brest  a  été  ainsi  habilité,  par  le  comité  régional  de
sélection, à porter un programme LEADER en tant que GAL (Groupe d’Action Local). 
Un Comité de programmation, composé d’acteurs publics et privés, sera mis en place afin
de :

- Avoir l’initiative des propositions de sélection des projets sous la forme d’un
avis d’opportunité ;

- Élaborer des critères de sélection transparents (portée à la connaissance des
demandeurs d’aide) et non discriminatoires ;

- Garantir lors du vote des projets présentés l’absence de conflits d’intérêt ; 
- Assurer,  lors  de  l’analyse  des  projets,  la  cohérence  entre  celle-ci  et  la

stratégie de développement local en classant les projets en fonction de leur
contribution à la réalisation des objectifs et valeurs cibles de la stratégie ;  

- Se voir présenter les avis techniques recueillis par le GAL sur les projets à
financer au titre du programme LEADER et statuer sur chacun des projets
(favorable, défavorable ou ajournement) ;

- Évaluer  périodiquement  les  progrès  réalisés  pour  atteindre  les  objectifs
spécifiques  de  l’intervention  et  préparer  les  éléments  nécessaires  à  une
évaluation de la stratégie ;

- Établir et acter les propositions de modifications de la maquette financière ou
du plan d’actions/stratégie ;

- Examiner les résultats de la mise en œuvre, notamment la réalisation des
objectifs fixés pour les différentes fiches-actions, ainsi que l’évaluation à mi-
parcours ;

- Examiner le suivi financier.

Le comité de programmation comprend un collège public  de 8 membres titulaires  et  un
collège privé de 10 membres titulaires.
Les communautés  du Pays de Brest hors Brest Métropole font partie du collège public avec
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le Parc Naturel Régional Armorique et le Pôle Métropolitain du Pays de Brest et chaque
structure est représentée par un membre titulaire.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la notification de la candidature LEADER 2023-2027 du Pays de Brest retenue par la
Région Bretagne en date du 27 février 2023,
Vu l’avis favorable de la Commission aménagement du 13 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 2 mai 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : valide la désignation des représentants de la Communauté d’Agglomération
du Pays de Landerneau-Daoulas au Comité de programmation LEADER du Pays de 
Brest :

Membre titulaire : Patrick LECLERC
Membre suppléant : Morgane QUENTRIC-BOWMAN

Si le titulaire ou le suppléant désigné ne pouvait respecter son engagement auprès du
Comité  de  programmation  du  Pays  de  Brest,  la  Communauté  d’agglomération
informera le Comité de programmation du nom de son nouveau représentant. 

#signature#
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